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ARRÊTÉ 
n°35-2021-11-19-00006 du 19 novembre 2021

portant modification des statuts du Syndicat Mixte du Bassin du Semnon

Modification de l’article 1 et de l’article 4 : 
retrait de Anjou Bleu Communauté et de la communauté de communes du Pays de Craon

au 31 décembre 2021

Le Préfet de la région
Bretagne,

Préfet d'Ille-et-Vilaine

Le Préfet de la région
Pays de la Loire,
Préfet de la Loire

Atlantique

Le Préfet de la Mayenne
Le Préfet du Maine-et-

Loire

Vu les articles L.5210-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu l'arrêté interpréfectoral des 26 mars et 6 avril 1979 modifié portant constitution du Syndicat Intercommunal du
Bassin du Semnon (SIBS) modifié ;

Vu l’arrêté interpréfectoral du 27 décembre 2018 transformant le Syndicat Intercommunal du Bassin du Semnon en
Syndicat Mixte du Bassin du Semnon ;

Vu la  délibération  du  25  mai  2021  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes  Anjou  Bleu
Communauté sollicitant  son retrait  du Syndicat  Mixte  du Bassin  du Semnon sur  l’ensemble des compétences
transférées au 31 décembre 2021 ;

Vu la délibération du 14 juin 2021 du conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de Craon
sollicitant son retrait du Syndicat Mixte du Bassin du Semnon sur l’ensemble des compétences transférées au 31
décembre 2021 ;

Vu  la délibération du comité syndical du  Syndicat Mixte du Bassin du Semnon  du 28 juin 2021 approuvant les
demandes  de  retrait  de  la  communauté  de  communes  Anjou  Bleu  Communauté  et  de  la  communauté  de
communes du Pays de Craon du Syndicat Mixte du Bassin du Semnon à compter du 31 décembre 2021 ;

Vu les délibérations favorables des membres se prononçant sur ces demandes de retrait ;

Bretagne Porte de Loire Communauté 14 septembre 2021

Roche aux Fées Communauté 28 septembre 2021

Vallons de Haute Bretagne Communauté 30 septembre 2021

Vitré Communauté 16 septembre 2021

Communauté de communes Châteaubriant-Derval 7 octobre 2021

Tél : 0 821 80 30 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes Cedex 9 1/6
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Vu  la délibération du 20 septembre 2021 de la communauté de communes du Pays de Craon se prononçant
favorablement sur la demande de retrait  de la communauté de communes Anjou Bleu Communauté du Syndicat
Mixte du Bassin du Semnon ;

Vu la délibération du 28 septembre 2021 de la communauté de communes Anjou Bleu Communauté se prononçant
favorablement sur la demande de retrait de la communauté de communes du Pays de Craon du Syndicat Mixte du
Bassin du Semnon ;

Considérant que les conditions de majorité requises à l’article L.5211-19 du CGCT sont réunies ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, du secrétaire général de la préfecture de
Loire-Atlantique, du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et du secrétaire général de la préfecture du
Maine-et-Loire ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1er :  l’article 1er  et l’article 4  de l'arrêté interpréfectoral  des 26 mars et 6 avril  1979 modifié portant
constitution du syndicat mixte du Bassin du Semnon sont remplacés par les dispositions suivantes :

«     Article 1er   : Composition, dénomination et périmètre du Syndicat

Il est formé un syndicat mixte fermé entre :

 Bretagne  Porte  de  Loire  Communauté en  Ille-et-Vilaine  pour  les  communes  de  Bain-de-Bretagne,
Crevin, Ercé-en-Lamée, La Bosse de Bretagne, La Couyère, Lalleu, La Noë-Blanche, Le Sel-de-Bretagne,
Pancé, Pléchâtel, Poligné, Saulnières, Teillay et Tresboeuf ;

 Roche  aux  Fées  Communauté en  Ille-et-Vilaine  pour  les  communes  de  Chelun,  Coesmes,  Eancé,
Forges-la-Forêt, Janzé, Le Theil de Bretagne, Martigné-Ferchaud, Retiers, Sainte-Colombe et Thourie ;

 Vallons de Haute Bretagne Communauté en Ille-et-Vilaine pour la commune de Bourg- des-Comptes ;

 Vitré Communauté en Ille-et-Vilaine pour la commune de Rannée ;

 Communauté de Communes de Châteaubriant-Derval en Loire-Atlantique pour les communes de Fercé,
Noyal sur Brutz, Rougé, Ruffigné, Soulvache et Villepôt ;

Le Syndicat prend la dénomination de Syndicat Mixte du Bassin du Semnon.

Le périmètre d’intervention du Syndicat est constitué du territoire de ses membres pour les parties de leur
territoire  comprises  dans  le  bassin  versant  du  Semnon  étendu  aux  territoires  de  Vilaine  médiane  pour  les
communes de Bain  de  Bretagne,  Bourg  des  Comptes,  Crevin,  La Noë Blanche,  Le Sel  de  Bretagne Pancé,
Pléchâtel et Poligné.

Article 4 – Fonctionnement du Syndicat

Le Syndicat est administré par un comité syndical composé de délégués titulaires et de délégués suppléants
désignés par les assemblées délibérantes de ses membres visés à l’article 1 des présents statuts.

Chaque membre du Syndicat dispose d’autant de délégués titulaires et d’autant de délégués suppléants que de
communes qu’il représente dans le périmètre d’intervention du Syndicat. 

Le nombre de délégués à désigner par chacun des membres est présenté dans le tableau suivant :
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Membre du Syndicat
Nombre de délégués

titulaires
Nombre de délégués

suppléants

Bretagne Porte de Loire Communauté 14 14

Roche aux Fées Communauté 10 10

Vallons de Haute Bretagne Communauté 1 1

Vitré Communauté 1 1

Communauté de Communes de Châteaubriant-
Derval

6 6

Chacun des délégués est désigné pour la durée du mandat qu’il détient. Le mandat d’un délégué expire en
même temps que le mandat au titre duquel il a été désigné pour siéger au comité syndical. Les délégués sont
rééligibles et demeurent en fonction jusqu’à l’installation du nouveau comité syndical.

ARTICLE 2 : Les statuts ainsi modifiés sont annexés au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Les Secrétaires Généraux des Préfectures de la Loire-Atlantique, de La Mayenne, du Maine-et-Loire
et d’Ille-et-Vilaine, les Sous-Préfets de Châteaubriant, Château-Gontier, Fougères-Vitré et Redon, le Président du
Syndicat Mixte du Bassin du Semnon, les présidents des communautés de communes adhérentes, et le Directeur
Régional des Finances Publiques de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Rennes, le 19 novembre 2021

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de RENNES qui devra, sous peine de forclusion, être enregistré au
greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.Le tribunal administratif  de Rennes peut être saisi  par
l'application Télérecours citoyens accessible par le site https://www.telerecours.fr. Vous avez également la possibilité d’exercer, durant le délai du recours contentieux,
un recours gracieux auprès de mes services. Ce recours gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de la notification de
ma réponse ou de la décision implicite de rejet née, à l'expiration d'un délai de deux mois, du silence gardé sur ce recours gracieux.

3/6

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-11-19-00006 - Arrêté portant modification des statuts 
du Syndicat Mixte du Bassin du Semnon 29



ANNEXE
à

l’arrêté interpréfectoral n° 35-2021-11-19-00006 du 19 novembre 2021
portant modification des statuts du syndicat mixte du bassin du Semnon

Modification de l’article 1 et de l’article 4 : 
retrait de Anjou Bleu Communauté et de la communauté de communes du Pays de Craon

STATUTS
du syndicat mixte du bassin du Semnon

Article 1 : Composition, dénomination et périmètre du Syndicat

Il est formé un syndicat mixte fermé entre :

 Bretagne  Porte  de  Loire  Communauté en  Ille-et-Vilaine  pour  les  communes  de  Bain-de-Bretagne,
Crevin, Ercé-en-Lamée, La Bosse de Bretagne, La Couyère, Lalleu, La Noë-Blanche, Le Sel-de-Bretagne,
Pancé, Pléchâtel, Poligné, Saulnières, Teillay et Tresboeuf ;

 Roche  aux  Fées  Communauté en  Ille-et-Vilaine  pour  les  communes  de  Chelun,  Coesmes,  Eancé,
Forges-la-Forêt, Janzé, Le Theil de Bretagne, Martigné-Ferchaud, Retiers, Sainte-Colombe et Thourie ;

 Vallons de Haute Bretagne Communauté en Ille-et-Vilaine pour la commune de Bourg- des-Comptes ;

 Vitré Communauté en Ille-et-Vilaine pour la commune de Rannée ;

 Communauté de Communes de Châteaubriant-Derval en Loire-Atlantique pour les communes de Fercé,
Noyal sur Brutz, Rougé, Ruffigné, Soulvache et Villepôt ;

Le Syndicat prend la dénomination de Syndicat Mixte du Bassin du Semnon.

Le périmètre d’intervention du Syndicat est constitué du territoire de ses membres pour les parties de leur territoire
comprises dans le bassin versant du Semnon étendu aux territoires de Vilaine médiane pour les communes de Bain
de Bretagne, Bourg des Comptes, Crevin, La Noë Blanche, Le Sel de Bretagne Pancé, Pléchâtel et Poligné.

Article 2 – Objet du syndicat

Les actions du Syndicat s’inscrivent dans la logique des lois et décrets en vigueur et reprennent particulièrement les
politiques du SDAGE Loire Bretagne et  du SAGE Vilaine.  Elles s’inscrivent  également dans l’application de la
Directive Cadre européenne sur l’Eau et de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques de 2006.

Le Syndicat a pour objet, conformément aux dispositions de l’article L.5212-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales,  d’assurer  ou  de  promouvoir,  en  concertation  avec  les  usagers  concernés,  toutes  les  actions
nécessaires à la préservation et à l’amélioration de la qualité de l’eau ainsi qu’à la préservation et à la restauration
des milieux aquatiques visant à atteindre le bon état écologique des cours d’eau dans le périmètre d’intervention du
Syndicat du Bassin du Semnon.

Le Syndicat mènera toutes études et actions visant à une meilleure connaissance de la qualité de l’eau, des milieux
aquatiques et de leur fonctionnement, afin de définir les actions à entreprendre.
Le Syndicat réalisera les travaux de restauration et d’entretien de cours dans le cadre de programmes annuels. Il
pourra engager un partenariat avec les collectivités locales concernées.

Le Syndicat assurera au niveau du bassin versant l’animation et la coordination des actions à entreprendre pour
atteindre le bon état écologique.
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Le Syndicat sera tenu informé des projets communaux et intercommunaux ayant un impact hydraulique ou sur les
milieux aquatiques sur le bassin versant.

Pour mener à bien sa mission, le Syndicat aura la possibilité :
- de créer tous services administratifs, techniques et financiers utiles à la réalisation de ces attributions ;
- déterminer, fixer et appliquer, pour chaque collectivité adhérente, ainsi que pour chaque bénéficiaire du concours
exceptionnel du Syndicat, des conditions d’exécution des études, travaux ou de gestion des ouvrages ;
- d’acquérir le droit d’utiliser librement les résultats de prestations intellectuelles nécessaires ;
- d’acquérir tout bien mobilier ou immobilier ;

Le Syndicat n’a pas compétence dans les domaines suivants :
- en matière d’assainissement collectif et/ou individuel ;
- en matière d’adduction d’eau et/ou protection de captage ;
- en matière de prévention et de lutte contre les inondations.

Article 3 – Siège et durée du Syndicat

Le siège du Syndicat est fixé à la mairie de Bain de Bretagne ; sa durée est illimitée.

Article 4 – Fonctionnement du Syndicat

Le Syndicat est administré par un comité syndical composé de délégués titulaires et de délégués suppléants
désignés par les assemblées délibérantes de ses membres visés à l’article 1 des présents statuts.

Chaque membre du Syndicat dispose d’autant de délégués titulaires et d’autant de délégués suppléants que de
communes qu’il représente dans le périmètre d’intervention du Syndicat. Le nombre de délégués à désigner par
chacun des membres est présenté dans le tableau suivant :

Membre du Syndicat
Nombre de délégués

titulaires
Nombre de délégués

suppléants

Bretagne Porte de Loire Communauté 14 14

Roche aux Fées Communauté 10 10

Vallons de Haute Bretagne Communauté 1 1

Vitré Communauté 1 1

Communauté de Communes de Châteaubriant-
Derval

6 6

Chacun des délégués est désigné pour la durée du mandat qu’il détient. Le mandat d’un délégué expire en
même temps que le mandat au titre duquel il a été désigné pour siéger au comité syndical. Les délégués sont
rééligibles et demeurent en fonction jusqu’à l’installation du nouveau comité syndical.

Article 5 – Organisation du Syndicat

Le comité élira parmi ses membres un bureau comprenant :
- un président
- deux vice-présidents
- un secrétaire
- un trésorier

Article 6 – Dispositions financières et comptables du Syndicat

Les fonctions de receveur seront exercées par le Trésorier de Bain-de-Bretagne.
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Article 7 – Ressources du Syndicat

Le Syndicat pourvoit sur son budget aux dépenses de fonctionnement et d’investissement nécessaires à l’exercice
des compétences correspondant à son objet.

Le  Syndicat  peut  percevoir  les  ressources  visées  à  l’article  L.5212-19  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales. Ces ressources correspondent notamment à :
1° la contribution des membres ;
2° le produit des taxes, contributions et redevances des bénéficiaires des services rendus ;
3° les subventions et aides au fonctionnement et à l’investissement de l’Union Européenne, de l’État, de l’Agence
de l’Eau, des Régions, des départements et de toute autre collectivité territoriale et établissement public ;
4° le revenu des biens, meubles ou immeubles, du Syndicat
5° les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations et des particuliers, en échange d’un
service rendu
6° les produits des dons et legs ;
7° le produit des emprunts ;

Le Syndicat pourra réaliser tous emprunts nécessaires, solliciter et encaisser toutes subventions éventuelles et
faire recouvrer par le Receveur du Syndicat les participations de ses membres, ainsi que celles des bénéficiaires du
concours exceptionnel du Syndicat.

Article 8 – Modalités de calcul des contributions des membres

La contribution des membres aux dépenses du Syndicat dans la réalisation de ses compétences est calculée sur la
base des clés de répartition suivantes :

- Pour les communes d’Ille-et-Vilaine riveraines du Semnon, en fonction du nombre d’habitants (population DGF de
l’année n-1) ;
- Pour les autres communes (non riveraines du Semnon et/ou situées en dehors de l’Ille et Vilaine), en fonction du
pourcentage  du  territoire  communal  inclus  dans  le  périmètre  d’intervention  du  Syndicat,  appliqué  au  nombre
d’habitants (population DGF de l’année n-1).

Article 9 – Modification des statuts

Les statuts pourront être modifiés conformément aux dispositions des articles L.5211-16 à L.5211-20 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

Vu pour être annexé à l’arrêté interpréfectoral n°35-2021-11-19-00006 du 19 novembre 
  2021 portant modification des statuts du Syndicat Mixte du Bassin du Semnon

Rennes, le 19 novembre 2021

6/6

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-11-19-00006 - Arrêté portant modification des statuts 
du Syndicat Mixte du Bassin du Semnon 32



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2021-11-22-00004

arrete SPP

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-11-22-00004 - arrete SPP 33



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-11-22-00004 - arrete SPP 34



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-11-22-00004 - arrete SPP 35



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré

35-2021-11-19-00004

Arrêté modificatif portant autorisation de port

d'armes et munitions de la catégorie B et de la

catégorie D par un agent SNCF M

Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2021-11-19-00004 - Arrêté modificatif portant autorisation de port d'armes et munitions de la

catégorie B et de la catégorie D par un agent SNCF M 36



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2021-11-19-00004 - Arrêté modificatif portant autorisation de port d'armes et munitions de la

catégorie B et de la catégorie D par un agent SNCF M 37



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2021-11-19-00004 - Arrêté modificatif portant autorisation de port d'armes et munitions de la

catégorie B et de la catégorie D par un agent SNCF M 38



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré

35-2021-11-19-00005

Arrêté modificatif portant autorisation de port

d'armes et munitions de la catégorie B et de la

catégorie D par un agent SNCF M

Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2021-11-19-00005 - Arrêté modificatif portant autorisation de port d'armes et munitions de la

catégorie B et de la catégorie D par un agent SNCF M 39



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2021-11-19-00005 - Arrêté modificatif portant autorisation de port d'armes et munitions de la

catégorie B et de la catégorie D par un agent SNCF M 40



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2021-11-19-00005 - Arrêté modificatif portant autorisation de port d'armes et munitions de la

catégorie B et de la catégorie D par un agent SNCF M 41




